
 
 
 
 

 

 

 

 

A RETOURNER A LA MAIRIE D’UGINE AVANT  

LE 20 AOUT 2010 

 
 
 

 
� la photocopie d’1 justificatif de domicile datant du mois précédent 

l’inscription (pour les nouvelles constructions, copie du permis de construire ou de la 
déclaration d’ouverture de chantier.) 

 
� extrait du carnet de santé pour ce qui concerne l’enfant (photocopies pages 

vaccinations à jour), 

 
� la photocopie le livret de famille (parents + enfant(s) à inscrire), 

 
� la photocopie du jugement de divorce (photocopies pages autorité parentale) 

 
�  la photocopie de l’attestation de la C.A.F du mois précédent l’inscription, 

 
� La fiche d’urgence dûment remplie, 

 
� Et le règlement signé. 

 
TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 

 


